
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
DIRECTION D’HYDRAULIQUE 

 
NIF HYD W Guelma : 097516019046324    
 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 
 

             Conformément aux dispositions du décret présidentiel n° 15-247 du 16 Septembre 2015  Portant    réglementation des 
marchés publics et des délégations de service public, notamment son article n° 65 alinéa 2 et suite à l’avis appel d’offre N°10/2026  paru 
dans les quotidiens «  Al nasr » en langue nationale  en date du 04/05/2026 , et «Horizons » en langue française en date du 29/04/2026, 

Et par la presse électronique paru « La Patrie-News  » en langue national , en date du 28/04/2026 ,  et « DzWatch » en langue française 
en date du 27/04/2026   relatif au : « Réhabilitation De Quatorze(14) Forages d’exploitation à Travers les Commune (Guelma, 

Belkheir, Boumahra Ahmed, Bouchegouf, Héliopolis, Bouhachana) W.Guelma En Lot Séparés :                                                                                    

                   Le Directeur de l’hydraulique de la Wilaya de Guelma informe les soumissionnaires de l’attribution provisoire du 
marché à l’entreprise qui a répondu au mieux aux conditions demandées dans le cahier des charges et les critères de choix définis dans 
l’instruction aux soumissionnaires.        
 

     Le résultat de l’évaluation des offres techniques et financières sont rapportés dans Le tableau ci-dessous  
 

 
Entreprise 

Soumissionnaire 
 

NIF 

Note 
Technique 
Obtenue 
sur 100 
points 

 
Montant de l’offre 
proposée en TTC 

(DA) 

 
Montant de l’offre 

en TTC après 
vérification (DA) 

 
Délai de 

réalisation 
 

 
OBS 

Lot 01 : Réhabilitation de quatre (04) forages dans la commune de Guelma (1-forage tarha 2-forage eucaluptuce 3-forage 
puit 4-forage jerodon) 

ETHPB-TCE 
CHARAB HAKIM 

-DJELFA- 
180173100444148 72.5 29 148 098.00 29 148 098.00  03 Mois 

Offer la 
moins 

disante 

Lot 02 : Réhabilitation de trois (03) forages dans la commune de Boumahra Ahmed et Belkheir (1-forage Oravi “BA4” 
commune de Boumahra Ahmed 2-forage BA3 commune de Boumahra Ahmed 3-forage Matar commune de Belkheir) 

ETHPB-TCE 
CHARAB HAKIM 

-DJELFA- 
180173100444148 72.5 24 649 898.00 25 328198.00   03 Mois 

Offer la 
moins 

disante 

Lot 03 : Réhabilitation de quatre (04) forages dans la commune Héliopolis (1-forage Carrier ter 2-forage HB5) 

GSCE 
HAFAIDIA 

HOUSSEMEDDIN 
-SKIKDA- 

189211600321182 74 15 330 770.00 15 330 770.00 04 Mois 
Offer la 
moins 
disante 

Lot 04 : Réhabilitation de trois(03) forages dans la commune de Bouhachana et Bouchegouf (1-forage Helia 1 Commune de 
Bouhachana 2- forage Helia 2 Commune de Bouhachana 3- forage BS2 Commune de Bouchegouf 

EGTPH 
REGUECHI ADEL 

-GUELMA- 
17941020082814774 74 40 347 664.00 40 122 278.00   04 Mois 

Offer la 
moins 
disante 

Lot 05 : Réhabilitation de trois(03) forages dans la commune de Tamlouka (1-forage F12 BIS 2- forage F13) 
EGTPH 

REGUECHI ADEL 
-GUELMA- 

17941020082814774 74 21 698 698.00 21 617 774.00   03 Mois 
Offer la 
moins 
disante 

 

           Les soumissionnaires qui sont intéressés à prendre connaissance des résultats de l’évaluation de leurs offres techniques et 
financières peuvent se rapprocher du service de l’administration et des moyens au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour 
de la publication du présent avis, et ce, conformément aux dispositions de l’article n° 82 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 
Septembre 2015 Portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public. 
    

           Les soumissionnaires contestant le choix opéré pourront introduire leurs recours auprès de la commission des marchés publics 
de la Wilaya de Guelma dans les dix (10) jours à compter de la première date de la publication du présent avis dans les quotidiens ou 
dans le BOMOP et ce, conformément aux dispositions de l’article n° 82 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 Septembre 2015 Portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public.  
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